
 

 

 

 

 

Conseil communal 
 

 

Décisions du conseil du 1er octobre 2015 
 

 

 

 

 Le conseil autorise les dossiers suivants : 

o La société Edouard Bovier et Fils SA pour la réfection de la toiture d’un chalet à Tsejeroûle 

 

o La société Edouard Bovier et Fils SA pour la réfection de la toiture d’un grenier à 

Hérémence 

 

o M. Thierry Herren pour la pose d’une nouvelle installation thermique à la Cerise 

 

 Le conseil adjuge les assurances des véhicules VS 117’968 et VS 374’215  des travaux publics à 

la société l’Allianz ;  

 

 Le conseil adjuge le remplacement de bornes hydrantes sur le territoire de la commune aux 

entreprises VonRoll Hydro SA (fourniture) et Bruno Genolet et Fils Sàrl (pose) 

 
 

 

 

 

 ADMINISTRATION COMMUNALE 

 D’HEREMENCE 


